
 

Note de présentation Compte Administratif 2023 
 
Le compte administratif 2023 retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées par le 
Syndicat entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023. Il est en concordance avec le compte de 
gestion établi par le Trésorier Principal. 

Fonctionnement : 
Dépenses :  331 566,93 € (mandats émis 324 183,36 € ; charges rattachées 7 383,57 €) 
Recettes :   412 215,64 € (sans reprise du résultat 2022 = 339 872,28€)   

Excédent de fonctionnement exercice 2023 sans reprise du résultat 2022 : 8 305,35 € 

Excédent de fonctionnement exercice 2023 avec reprise du résultat de 2022 : 80 648,71 € 

Investissement : 
Dépenses :  0 €  
Recettes :  10 894,20 € 

2023 est une année excédentaire à hauteur de 10 894,20 €  

2023 est une année excédentaire à hauteur de 91 542,91 € (reprise du résultat 2022 
compris) 

 
Détails par chapitre : 

Fonctionnement 2023 

Dépenses :  
Chapitre 11 charges à 
caractère général  

108 600,61  

Dépenses :  
Chapitre 12 charges de 
personnel et frais assimilés 

207 649,33 

Dépenses :  
Chapitre 042 opérations 
d’ordre 

8 530  

Dépenses :  
Chapitre 65 autres charges de 
gestion 

6 786,99 

Total des dépenses  331 566,93 

Recettes :  
Subvention Région 

196 763,28 

Recettes :  
Subvention Département 

35 900 

Recettes :  
Participation des communes 

46 936 

Recettes :  
Participation des EPCI 

5 794,80 



 
Recettes : Autres attributions 
et participations 

45 998 

Recettes :  
Autres produits de gestion 

0,89 

Recettes : Produits 
exceptionnels (annulation 
rattachements 2022 suite à un 
changement d’imputation 
demandé par la Trésorerie) 

8 479,31 

Total des recettes 339 872,28 

Total recettes - dépenses 8 305,35 

Affectation résultat N-1 
fonctionnement 

72 343,36 

Excédent fonctionnement de 
l’exercice 

80 648,71 

 

Investissement 2023 

Dépenses :  0 

Total des dépenses 0 

Recettes : opération d’ordre 8 530 

Total des recettes 8 530 

Total recettes - dépenses 8 530 

Affectation résultat N-1 
investissement 

2 364,20 

Excédent investissement de 
l’exercice 

10 894,20 

Total de l’excédent de 
l’exercice (fonctionnement + 
investissement) 

91 542,91 

 


